
                
 
 
 

Infos municipales (suite…) 
 La gazette de Montcléra 

      JUIN 2026 
 
LE MOT DU MAIRE 
 
Je tiens à remercier les Clérimontiennes et Clérimontiens qui ont voté pour notre équipe. 
Le nouveau conseil municipal est le gestionnaire de la commune.  
Cette commune n’appartient pas au conseil, mais à tous les habitants sans aucune distinction.  
Notre volonté est de créer une cohésion de l’ensemble de la population.  
Nous souhaitons pour cela que tous les habitants s’expriment sur leur commune. 
Dans ce but, nous avons tout d’abord organisé la réunion d’information du 8 mai qui a été suivie d’échanges lors 
du pot de l’amitié. Nous allons continuer par la mise à jour du site internet, donner le maximum d’informations 
avec la Gazette, organiser la journée communale du 12 septembre (en collaboration avec le comité des fêtes). 
Chacun est invité à assister aux conseils municipaux se tenant le troisième mercredi de chaque mois à 19h30 ; nous 
sommes à votre écoute lors des permanences en mairie et par téléphone en-dehors de ces horaires (voir la liste des 
référents par hameaux). 
J’ai donné le 8 mai une liste de tâches et de projets qui seront notre fil conducteur pour l’année à venir. 
Nos objectifs pour le mandat à venir : faire preuve d’efficacité, optimiser l’existant, communiquer dans la 
transparence. 
 
Bernard Redoules 

 

Imprimé par nos soins - Ne pas jeter sur la voie Publique 

Il est possible de rencontrer le maire et les adjoints sur les créneaux d’ouverture de la mairie : 
- Mardi 9h – 12h (Bernard Redoules) 
- Mercredi 14h – 17h (Nicole Blanco) 
- Jeudi 14h – 17h (Bernard Redoules, Nicole Blanco, Serge Gibily, Charline Legrand). 
Si vous le souhaitez, vous pouvez recevoir par courrier électronique des informations sur Montcléra 
et les communes voisines ; pour cela il vous faut remplir un document autorisant la mairie à vous 
envoyer des mails (autorisation disponible en mairie). 
Nous allons également tâcher de mettre régulièrement à jour le site Internet de la commune (un grand 
merci à Lex pour son aide) ; vous pourrez notamment y consulter les comptes-rendus des conseils 
municipaux (www.montclera46.fr). 
Enfin, le site Internet ou la gazette ne sont pas des médias réservés aux élus, ils sont à tous les habitants, 
alors si vous souhaitez vous exprimer (transmettre des conseils de jardinage ou de bricolage, une 
recette de cuisine, faire partager votre passion, parler de votre hameau, etc.), n’hésitez pas à nous 
contacter ! 
Pour nous joindre : 
- téléphone : 05 65 22 86 95 
- adresse électronique : commune.de.montclera@wanadoo.fr 
 

Voici la liste des conseillers référents par hameaux,  
n’hésitez pas à les contacter en cas de besoin : 
 
Laëtitia Royer : Bugan, le Tabourayre, Malségur, la Quintou, Pech Quizel .07 49 36 35 00 
 
Frédérique Tourenne : les Falières, Latrapelle, Souleilhou. 06 84 90 86 06 
 
Frédéric Blondel : la Borie, Notre-Dame, Marty 06 08 69 42 33 
 
Charline Legrand : les Gunies, la Tour Rouge, les Frappes, les Rigailles, le Coumard, Bitou, le 
Cluzel. 07 81 11 37 87 
 
Serge Gibily : Lauzéral, Loustalou, la Pièce, Rudoux. 06 75 24 45 12 
 
Francis Bergounioux : Cousteilles Basses, le Périé, le Bousquet, Rivière Basse. 06 25 93 56 75 
 
Marine Roulin : le Rességayre, Prat de Pélatié. 06 49 26 51 24 
 
Jean-Jacques Lafon : la Velle, Lalgas, Pécharminié, Estrade. 06 02 08 48 89 
 
Romaine Pocat-Earl : le Bourg, le Carrayrou, l’école.06 40 23 89 57 
 
Nicole Blanco : Cournès, Malbec, le Champ, Cousteille Haute. 07 89 45 59 49 
 
Bernard Redoules : Farge, Farge Haute, Lavalade, la zone artisanale, la Caussade, l’Albesprit. 
06 80 67 45 04 
 

MANIFESTATIONS A VENIR 
 

Autres dates à retenir : 
Le 27 Juin : Kermesse de l’Ecole Halle de Montcléra organisée par l’association des Parents 
d’Elèves 
Le 12 Septembre : Journée communales organisée par l’équipe municipale : présentation des 
associations rencontre conviviale repas moules frites préparé par le Comité des Fêtes 



 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
  

ETAT CIVIL 
 
Naissances :  
Simon PICHOUTOU 
17 Avril 2026 
Félicitations aux nouveaux parents  
 
Mariage :  
Il se sont dit OUI !! 
Le 11 Avril 2026 
Cécile VINCENT et Stéphane FLORENTY 
 
Décés :  
 12/08/2025 Roger PEYRILLES 
 07/11/2025 Jean-Claude MARTEGOUTE 
18/12/2025 Renée BOLZACHINI 
 07/02/2026 Robert TOURENNE 
 08/03/2026   Anne-Marie MONTAGNE 
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COMMÉMORATION DU 8 MAI 
 

Le nouveau conseil municipal a organisé la cérémonie du 8 mai à laquelle de nombreux 
Clérimontiens ont participé. La commémoration s’est déroulée en présence du commandant de 

Gendarmerie de Gourdon et des pompiers de Cazals. Après les lectures de textes et le dépôt de gerbe, 
le maire a remercié l’ensemble des personnes présentes et tout particulièrement les porte-drapeaux : 
les anciens combattants M. Valet et M. Guerpillon et Jeanne Roulin, jeune porte-drapeau de 14 ans. 

 
 

Suite à la cérémonie, une cinquantaine de personnes ont répondu à l’invitation de l’équipe municipale 
à un moment d’échanges à la salle des fêtes. Le maire s’est adressé aux habitants afin de présenter la 

nouvelle équipe des élus et faire part des projets en cours et à venir. Les commissions de travail 
permanentes et leurs vice-présidents sont : budget et urbanisme (Nicole Blanco), entretien et voirie 

(Serge Gibily), communication, culture, associations (Charline Legrand).  
Bernard Redoules est revenu sur les tensions qui ont émaillé la campagne électorale et les élections en 
elle-même en transmettant un message apaisant et rassembleur : il a remercié l’équipe sortante pour 

tout le travail accompli dans des conditions parfois difficiles, il a souligné la bonne gestion du budget 
de la commune lors des six années précédentes, et il a insisté sur le fait que la nouvelle équipe 

municipale a été élue afin de représenter et de servir tous les Clérimontiens sans exception. 
Un verre de l’amitié a ensuite été servi aux personnes présentes et  

les discussions se sont poursuivies en toute convivialité. 
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Le 25 avril, un garde-fou a été installé au niveau du parking de 
la halle. Nos remerciements à ceux qui ont donné le bois, Serge 
et Bernard, et à ceux qui ont posé la barrière : Serge, Jean-
Jacques, Frédéric et Denis. 
 

Frelons asiatiques 
 
Destruction des nids de frelons asiatiques : la commune prend 
en charge la moitié de la facture, à raison d’un maximum de 
40 euros pris en charge et de deux interventions par foyer. 
 

Départ de Bernadette Roumégas et Fleurissement 
 
La municipalité tient à remercier Bernadette Roumégas pour 
ses 26 années de participation au fleurissement de Montcléra. 
Le Bourg continuera d’être fleuri par des bénévoles ; si vous 
souhaitez vous joindre à l’équipe, vous pouvez nous contacter  
ou venir nous voir directement en mairie 
Merci à Virginie Veillet d’avoir apporté des fleurs de sa 
pépinière et d’avoir aider à la plantation le 30 mai dernier 

Départ de Jean-Louis Peyrilles 
 

Après vingt années au service de la commune de Montcléra, Jean-Louis 
Peyrilles quittera son poste d’employé communal le 30 juin prochain. 
La municipalité ainsi que les habitants le remercient chaleureusement 
pour son sérieux et sa disponibilité et lui souhaitent bonne continuation 
dans la suite de ses projets. 
Pour lui faire suite, le conseil municipal a pris la décision de se tourner 
vers un auto-entrepreneur Grégory Martegoutte pour la réalisation des 
travaux d’entretien (espaces verts, logements, autres locaux, etc.). 

 

Grégory Martegoutte 

Le 23 mai, les poteaux de la halle, qui 
avaient noirci, ont été nettoyés. Le 30 
mai, ils ont ensuite été  poncés et un 
saturateur a été passé. 
Ce petit chantier a été réalisé 
bénévolement par des membres du 
conseil et des proches. 
 

Petits travaux 
 



  

 
NOUVEAU - VIDE DRESSING  
 
L'association Mieux Vivre à Montcléra organise un  
VIDE DRESSING  
 
le 19 juillet 2026 sous la Halle de Montcléra. 
 
C'est l'occasion :  

 d'acheter (à petit prix) des vêtements, accessoires,  
maroquinerie, jeux, de les toucher, de les essayer...  

 de revendre (à petit prix) ceux qui nous encombrent  
(Renseignements : Valérie 06 64 47 74 75  
(heure des repas svp)  

MIEUX VIVRE A MONTCLERA   
 

OSER PARLER L'ANGLAIS !  
Mes élèves d'anglais ont continué à travailler les bases de la langue et sont désormais capables de tenir des 
conversations simples. Le groupe tient à remercier tous nos anglophones qui ont permis de poursuivre les 
échanges en anglais après les cours cette année, en se retrouvant au Bistrot chaque dernier lundi du mois. Et bien 
sûr, un grand merci à Philippe Moreau, sans qui nous n'aurions pas pu organiser ces cours  
Lors de l'assemblée générale de l'association, les membres du groupe ont démontré leurs talents en présentant un 
court sketch humoristique « au restaurant », avec quatre personnages. C'était bien fait ! 
Lisez ce que mes élèves ont dit cette année : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En fonction des demandes, des cours de débutants et d'intermédiaires sont envisagés.  
A partir de fin septembre différents groupes se formeront et pourquoi pas un groupe de discussion ? 
Souhaitez-vous approfondir votre apprentissage de l'anglais avec nous ? N'hésitez pas et rejoignez-nous ! 
Renseignements : Madame REDOULES : 06 83 55 97 77 
 

"Que dire si ce n'est que les cours d'anglais 
se déroulent dans une excellente ambiance, 
dispensés par Caroline auprès d'élèves 
"studieux et bientôt parfaitement bilingues"  
"Je n'aurais jamais cru qu'après 2 ans de 
cours je puisse, j'ose, m'exprimer 
(basiquement) à voix haute en anglais et 
même, arriver à comprendre ce qu'on me dit 
lorsque c'est bien articulé " 
"Caroline propose un apprentissage 
accessible, vivant et motivant, qui permet de 
progresser rapidement, quel que soit son 
niveau. Ses cours sont toujours 
bienveillants, dynamiques et adaptés à 
chacun, ce qui rend l’anglais beaucoup plus 
simple et agréable" 
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VOTE DU BUDGET  
 
Le 29 avril dernier le Conseil Municipal a consacré sa séance au vote du budget  
 
OBJET : Vote des 4 taxes locales  
Monsieur Le Maire donne lecture de l'état de notification des taux d'imposition de 2026 des taxes directes locales, qui s’établit 
comme suit : 
  * Taxe d’habitation :                          6.75  % 
  * Taxe Foncière Bâti :                                             26.81 % 
  * Taxe Foncière Non Bâti     34.45 % 
  * Cotisation Foncière des entreprises   10.72 % 
Sachant que les bases fiscales ont été augmentées de 0.8 % en 2026 en gardant les mêmes taux 
le Produit Fiscal attendu pour 2026 est de 104 007.€ 
Après délibération le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de reconduire comme l’année dernière, les taux des taxes 
comme énoncés ci-dessus. 
 
Le budget primitif retrace l'ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l'année 2026. Il respecte les 
principes budgétaires : sincérité, annualité, équilibre et antériorité. 
Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. Il doit être voté par 
l'assemblée délibérante avant le 30 avril l'année de renouvellement de l'assemblée, et transmis au représentant de l'Etat dans 
les 15 jours qui suivent son approbation. 
Par cet acte, le maire, ordonnateur, est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget pour la 
période qui s'étend du 1er janvier au 31 décembre de l'année civile. 
Le budget a été établi : 

- Sans augmentation des taux des taxes directes locales 
- Sur la base des dotations de l’Etat à percevoir en 2026 

avec la volonté : 
– de maîtriser les dépenses de fonctionnement et permettre un virement conséquent à la section d’investissement pour 

financer l’optimisation des locaux communaux. 
Il est présenté avec reprise des résultats de l'exercice 2025. 
Le budget est structuré en deux sections : 

– Section de fonctionnement (gestion des affaires courantes) 
– Section d'investissement (à vocation à préparer l'avenir) 

 
I – SECTION DE FONCTIONNEMENT 
La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement 
courant. 
Elle est équilibrée en dépenses et en recettes à la somme de 363 589.49 € 
 
DEPENSES 
Les dépenses sont principalement constituées par l'entretien et la consommation des bâtiments communaux, les 
achats de matières premières et de fournitures, les charges de personnel, les subventions versées aux associations, 
les participations obligatoires et les intérêts des emprunts. 
 

Chapitre – Libellé - Montant 

011 – Charges à caractère général 138 822.90 

012 – Charges de personnel 47 650.00 

014 – Atténuations de produits 12 341.00 

65 – Autres charges gestion courante 63 508.00 

66 – Charges financières 4 489.06 

67  – Provisions -  1 000 .00 

Total des dépenses réelles de fonctionnement 267 810.96 

023 – Virement à la section d'investissement 85 561.29 

042 – Opérations d'ordre entre sections 10 217.24 

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement 95 778.53 

Total des dépenses cumulées de fonctionnement 363 589.49 

 

Vie Associative 
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A ce jour, 3 activités sont proposées : 
 Balades autour de Montcléra (environ 6 km) – tous les 15 jours 
 Cours d'anglais (débutants et intermédiaires) – 1 fois par semaine 
 Cours de "Respiration en Mouvement" - gym douce – 1 fois par semaine 

 
BALADES 
 

 Pourquoi venir marcher autour de Montcléra ?  
Pour écouter et regarder la nature. 
Pour voir un peu de notre patrimoine local. 
Pour papoter et être ensembles. 
Pour bouger un peu... 

 Témoignages de cette année écoulée : 
 "activité de marche très sympathique alliant 

 camaraderie et découverte de la nature,  
agrémentée d'histoire des lieux. 
 Jolie moment qui libère l'esprit". 

 "Découverte de la nature avec de beaux lieux.  
Beaucoup de bavardages entre nous.  
On oublie les petits tracas de la vie quotidienne 
 - à continuer" 

 "Un début de week-end agréable et reposant, 
 où nous découvrons les zones rurales et 
 les bâtiments historiques près de chez nous, 
 sans oublier le plaisir de partager ce moment ensemble" 

 

MIEUX VIVRE A MONTCLERA   
 

Retrouver sa forme physique et morale par  
"LA RESPIRATION EN MOUVEMENTS" 
Apprendre à rééduquer sa respiration avec des mouvements simples, lents et efficaces  
Éliminer certaines tensions physiques et psychiques par soi-même.  
 

 
 Témoignages de cette année écoulée : 
 "Le cours de respiration en mouvement avec Valérie m'a permis de mobiliser mon corps et de renforcer mes 

articulations. C'est un moment agréable qui me permet de prendre du temps pour moi dans une ambiance 
positive." 

 "Lorsque le corps se délie, se remuscle en douceur, j’ai pu respirer de l’intérieur la où ça fait mal. Guidée 
par Valérie, c’est un moment de retour à soi Partagé, profond et joyeux. Et ça donne la pêche !" 

 "SE FE CHE, ce cours est un vrai moment pour soi, couplé à la musique et la voix de Valérie, cela crée une 
belle sensation de bien être." 

 De nouveaux cours vont se mettre en place l'année prochaine 
Renseignements : Valérie – 06 64 47 74 75  

 

Les cours ont lieu à la salle des 
fêtes les mercredis en petit 
groupe à 17h30. 
 
Ils se pratiquent assis et debout  
 
 

RECETTES 
 
Les principales recettes sont les impôts locaux et les dotations versées par l'Etat.  
 

Chapitre – Libellé - Montant 

70 – Produits des services 2 000.00 

73 – Impôts et taxes 72 316.00 

74 – Dotations et participations 132 391.93 

75 – Autres produits gestion courante 38 600.00 

013- Atténuation de Produits 0.00 

Total des recettes réelles de fonctionnement 245 307.93 

R 002 Résultat antérieur reporté 118 281.56 

Total des recettes de fonctionnement cumulées 363 589.49 

  

 
Finalement, l'écart entre le volume total des recettes de fonctionnement et celui des dépenses de fonctionnement constitue 
l'autofinancement, c'est-à-dire la capacité de la commune à financer elle-même ses projets d'investissement. 
Les recettes de fonctionnement de 245 307.93 couvrent largement les dépenses de fonctionnement ce qui nous permet de faire 
des investissements de plus de 30 000 € pour l’amélioration des bâtiments communaux 
 
II - SECTION D'INVESTISSEMENT 
 
La section d'investissement est liée aux projets à moyen ou long terme. 
Elle est équilibrée en dépenses et en recettes à la somme de 98 592.17 € 
 
Dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de la collectivité 
(acquisitions, constructions, travaux...) 
Recettes : subventions, emprunts, autofinancement 
 
Pour 2026, les principaux projets sont l’amélioration des locaux existants 
DEPENSES 
 

Chapitre - Libellé Propositions nouvelles 

16 – Remboursement d'emprunts – capital – 
cautionnement - 

77 235.64 

20 – Frais d’études 0.00 

21 – Immobilisations corporelles 
 

21 356.53 

Total des dépenses d'investissement cumulées 98 592.17 € 

 
RECETTES 
 

Chapitre - libellé Propositions nouvelles 

001- Solde d’exécution 2025 1 613.64 

13 – Subventions d'investissement 0.00 

10 – Dotations (dont FCTVA) 850 

165 – Dépôts et cautionnements reçus 350 
 

021 – Virement de la section de fonctionnement 85 561.29 

040 – Opérations d'ordre entre sections 356.53 

040 - Amortissements 9 860.71 

Total des recettes d'ordre d'investissement 10 217.24 

Total des recettes d’investissement cumulées 98 592.17 
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Nouveau à Montcléra 
 

Vie Associative  

LE COMITE DES FETES FAIT PEAU NEUVE :  
 
Une nouvelle équipe prend la relève au Comité des fêtes ! 
Suite à l’AG du 27 février 2026, l’ensemble des membres du 
bureau du comité des fêtes a été renouvelé. Retrouvez ainsi 
Jean Vanhaelen au poste de président, Lex Van Den 
Nieuwenhuizen en qualité de trésorier, Myriam Scattolin 
trésorière adjointe et Antoine Dubacq au poste de secrétaire.  
Nous sommes tous les quatre investis dans l’association 
"Comité des Fêtes" pour faire vivre les événements de notre 
village et en proposer de nouveaux.  
Venez nombreux nous accompagner dans cette mission qui a 
pour but de nous rassembler, mieux nous connaître et faire la 
fête ensemble ! 
Vos idées sont les bienvenues, n’hésitez pas à nous contacter 
par mail comite@montclera.org,  
Jean (07 60 20 32 71) Myriam (06 07 03 94 25).  

L’association « les Sens de la Nature » propose des 
COURS DE BÂTON ET CANNE 

2 samedis par mois, de 10 h à 12h sous la halle de Montcléra 

Prochains cours :  20 juin, 18 juillet 
 

Le bâton de Joinville est un style de bâton de 
combat, d’origine française, enseigné à l’école 
militaire de Joinville-le-Pont, entre 1852 et 1939 au 
même titre que la boxe française, la canne, la 
gymnastique et l’escrime. Ce bâton était pratiqué à 
la fois par les cadres de l’armée (sous-officiers et 
officiers de carrière) et par les conscrits. En outre les 
sociétés civiles de gymnastique reprenant à leur tour 
les mêmes techniques d’attaque et défense ont 
également contribué au développement de cette 
discipline. 

 Historiquement, l’enseignement de ce bâton au 
sein de l’armée avait plusieurs objectifs : 

 Assurer une éducation physique et 
gymnique, 

 Développer un esprit de corps, une 
coordination d’ensemble, 

 Préparer par le biais d’assauts individuels le 
militaire au duel et au conflit armé. 

 

Stage découverte du Bâton 
de Joinville 

3, 4 et 5 juillet 2026 sous la 
halle de l’Ostal à Rampoux. 

Avec Alain Bogtchalian, 
professeur fédéral de canne de 

combat à Draguignan (Var), une 
des personnes qui a fait revivre le 
bâton de Joinville dans les années 

2000. 

COURS ET STAGE OUVERTS À 
TOUS 

Informations et inscriptions : 
 06 84 11 97 73 

 



 
 : 
    

 

Vie Associative 
 

 

Vie Associative 
 

Saison 2026 : « Démons et Merveilles » 
Il s’agit du thème de la prochaine saison, la 11° saison de 
l’exposition des Bannières des 5 villages. 
C’est le premier vers d’un poème de Jacques Prévert,  
« Démons et Merveilles, Vents et marées… »  
qui fut mis en musique et interprété dans le célèbre film de 
Marcel Carné « Les enfants du Paradis » en 1945. 
Sans aucun doute, ce thème a enthousiasmé les artistes puisque 
nous aurons pratiquement 50 bannières sur nos murs cet été. 
Ce sera un véritable record ! 
Pour commencer, toutes les bannières seront regroupées sous 
la Halle de Montcléra du samedi 13 juin au dimanche 21 
juin. Elles seront en libre accès toute la semaine. Nous 
espérons que le public sera respectueux du travail accompli et 
qu’il n’y aura pas de dégradations.  
Les visiteurs pourront venir les admirer et voter, dans une urne 
disposée à cet effet, pour choisir leurs bannières préférées. Le 
prix du Public sera remis à l’issue de la semaine, le dimanche 
21 juin à 18h. 
Le vernissage aura lieu le samedi 13 juin à partir de 18 h. Il est 
ouvert à tous. 
Une nouveauté : il y aura maintenant un premier prix du 
Jury et un second prix du Jury, désignés par l’ensemble des 
bénévoles de l’association, qui seront remis à cette occasion. 
 
 

LE « BISTROT DE MONTCLERA » 
CONTINUE SA ROUTE ! 

 
Depuis maintenant plus d’un an et demi, « Le Bistrot » a 
redonné vie au bourg de Montcléra. De multiples activités s’y 
déroulent dans la bonne humeur. La mixité sociale, culturelle et 
intergénérationnelle étant un de nos objectifs. 
 
- Tous les premiers dimanches du mois, une « impro 
mensuelle » laisse libre court aux talents musicaux et vocaux 
des musiciennes et musiciens résidant sur le territoire. 
Ces « impro » se déroulent en acoustique et réunissent de plus 
en plus de participants. 
N’hésitez pas à y venir pour écouter ou vous y joindre en toute 
simplicité. 
 
- Tous les lundis à 18 h00, hors période de vacances scolaires, 
notre séance de familiarisation à l’anglais permet de 
perfectionner la maîtrise de cette langue et d’échanger avec les 
anglophones habitant les environs. 
 
- Bientôt, une séance d’apprentissage du français va se dérouler 
en direction de nos amis anglais. 
Nul doute qu’ils auront à cœur d’y participer. 
 
- Régulièrement maintenant, un atelier alimentaire, dirigé par 
Amy, permet de découvrir les mille et une façon de fabriquer 
les pâtes à l’italienne. 
 
- Des expositions commencent à voir le jour à l’intérieur du 
Bistrot. 
La dernière en date est celle d’Arielle VIOTI ZANELLI et ses 
magnifiques réalisations à l’encre de Chine. 
 
- Nos jeux de société divers sont toujours à votre disposition… 
Il va d’ailleurs faire assez beau pour ressortir notre table de 
« ping », notre jeu de palet breton et, innovation, un billard 
hollandais et un jeu de « carom ». 
 
- À côté de ces activités, nous continuons et continuerons à 
vous proposer des concerts multiples et variés, des séances de 
danse qui vont reprendre bientôt, des séances de cinéma qui 
vont se développer et d’autres ateliers ou activités en 

Avec le soleil et la douceur du 
printemps, « Chez Laurette » est de 
nouveau disponible.Vous pouvez à 
tout moment de nos jours d’ouverture 
venir y prendre un verre, avec 
modération bien sûr, entre amis ou en 
famille. 
OUVERT du DIMANCHE au 
MARDI de 17h30 à 21h00 et le 
VENDREDI de 17h30 à 22h00 
 
Toute cette activité ne peut 
réellement exister sans votre 
participation et les bénévoles du 
Bistrot. Nous lançons d’ailleurs un 
appel à toutes les personnes qui 
voudraient vivre l’aventure avec 
nous. Venez nous rencontrer pour 
en discuter. Nous vous accueillerons 
avec plaisir. 
 
Le « Bistrot », association loi 1901, 
veut rester un lieu accessible à toutes 
les bourses et sa raison d’existence 
n’est pas la rentabilité, mais 
d’équilibrer notre budget, afin de 
continuer de proposer un lieu de 
partage et de convivialité ouvert à 
toutes et tous. 
 

La mairie de Montcléra remercie l’équipe du Bistrot pour la 
dynamique apportée au village. Nous invitons les personnes 
venant y passer un moment à se garer aux parkings situés 
derrière le bistrot ou à la halle, afin de laisser les places dans 
le bourg disponibles pour les habitants. 
 

Ensuite, toutes les bannières seront dispersées 
dans les 5 villages à raison de 10 bannières par 
village. Nous remercions les habitants qui 
mettent leurs murs à notre disposition où les 
œuvres resteront accrochées du 23 juin au 12 
octobre 2026. 
Une brochure sera éditée et distribuée 
gracieusement lors du vernissage et vous 
pourrez la trouver aussi ultérieurement dans les 
5 mairies, les offices de tourisme voisins et 
chez la plupart des commerçants ou artisans qui 
nous sponsorisent.  
À Montcléra, vous en trouverez à la Mairie et 
au Bistrot. 
Vous pourrez y voir les photos de toutes les 
bannières accompagnées des textes de 
présentation rédigés par les artistes. 
 
Merci au Département du Lot, à la 
Communauté de Communes de Cazals-Salviac, 
aux 5 villages qui nous subventionnent. Et 
merci aux artistes, à nos annonceurs et 
sponsors, ainsi qu’à nos bénévoles qui nous 
permettent d’être, chaque année, un des 
évènements-phares de notre Bouriane. 
Contact : artetbanniere@gmail.com - 
 06 33 46 94 58 
 


